
Sur la demanda de plusieurs membres, il a fourni 
des explications sur le crédit inscrit pour des travaux 
de fortifications sur la frontière du Nord; il s'agit 
de travaux de défense à établir entre les fortifica
tions de Lille et colles de Maubeuge qui sont trop 
espacées. 

SITITATION MÊTfcOROLOGIÇtTE. — Roubaix. 
SI juin.—Hauteur barométrique, 7t>7. Température: 
A 7 heures du matin.. 15 degrés andessus de zéro. 
A l • du soir. . . . 20 degrés audessus de zéro. 
A 6 • » 18 degrés audessus de zéro. 

Paris, 20 juin.— La pression diminue dans l'ouest 
et le sud du Continent, mais est encore supérieure 
à7oom>m sur la France. Un minimum s'observe au 
nord de l'Ecosse ('Hébrides lô'ij un autre persiste 
vers Moscou (758). 

Le vent est faible des régions Ouest sur la Man
che, variable sur nos côtes de la Manche et de la 
Provence. 

On signale des pluies dans l'ouest des Iles Britan-
ques et sur le centre du Continent. 

La température reste à peu près la même: elle était 
de 4 degrés à Arkangel, 15 à Moscou, Vienne, 17 à 
Cermont, 22 à Alger et 20 à Biskra. 

En France, le ciel va rester nuageux avec tempé
rature sensiblement stationnaire. 

A Paris, hier, l'après-midi, nuageux, beau dans la 
soirée. 

Température : maximum 21 degrés U; minimum, 
7 degrés 2. 

CUROMQIE LOCALE 
R C U t3 A l X. 

L e concours de g é o g r a p h i e , qui a lieu cha
que année, est fixé au jeudi 3 juillet, a 8 heures 
du matin. Il se fera ici. comme précédemment, 
dans l'une des salles des Ecoles de la plaoe Notre-
Dame. 

Nnus rappelons que les élèves appartenant à 
toutes les écoles, sans aucune distinction, sont 
tppelés à prendre part à ce concours qui offre 
outes les garanties d'impartialité. 

En 1889, les concurrents ont été nombreux et 
on a pu constater, pour Ronbaix, de3 résultats 
très satisfaisants ; il faut que, cette année, le suc
cès soit plus complet encore, et comme qualité et 
comme quantité. Nous faisons donc appel à la 
bonne volonté de tous et nous espérons que toutes 
nos écoles seront représentées au concours. 

Les inscriptions seront reçres, jusqu'au 27 juin 
courant, chez M, Henry Bossut père, président du 
cemité de Roubaix, 5, Grande Rue, et citez M. 
Leburque-Comerre, secrétaire, n-e de la (iare, 80. 
La demande d'inscription devra contenir : 1» 
l'extrait de naissance sur papier libre; 2" l'indica
tion de l'établissement dont l'élève suit les cours, 
et, pour ceux recevant l'instrustion daus 'fur 
famille, l'adresse de leurs p - •( ï .s; 3» la série dais 
laquelle l'éle.e désire concoarir. Des déclarations 
fausses ou incomplètes er .raineraient l'élimina
tion du concours. La élèves qui ont remis l'année 
dernière leur extrait de naissance, sont dispensés 
de cette formalité. 

Les lauréats des concours précédents, qui, se 
présentant en 1890 dasrf la même série, auraient 
mérité un nouveau prix, recevront un diplôme. Ce 
diplôme remplacera et mentionnera la récompen
se accordée dans le précédent concours. 

Voici maintenant le programme, suivant les 
différentes catégories : 

Jeunes gens : l- Enseignement secondaire : Ire 
série, au-dessus de 16 ans (au 30 juin 1890), pro
gramme du cours de Saint-Cyr ; 2e série au-des
sous de 16 ans (au 30 juin 1890), France et colo
nies françaises. 

2° Enseignement primaire supérieur : 3e série, 
au-dessus de 15 ans (au 30 juin 1890), les cinq 
parties du moc de moins l'Europe; 4e série, au-
dessous de 15 acs (au 30 juin 1890), géographie 
physique, po'itique» et économique de l'Europe 
moins la France. » 

3* Enseignement primaire élémentaire : 5e sé
rie, âgés de 11 à 14 ans (au 30 juin 1890) ; région 
du Nord delà France : Nord, Pas-de-Calais, Som
me, Aisne et Ardennes ; 6e strie, âgés de 9 à II 
ans (au 30 juin 1890), la France. 

Jeunes filles : ^• Enseignement secondaire : Ire 
série : (au-dessus de 16 ans au 30 juin 1890), géo
graphie économique des cinq parties du monde ; 
?9 série : au-dessous de 16 ans (au 30 juin 1890), 
France et co'onies françaises. 

2. Enseignement primaire supérieur : 3e série 
au-dessus de 15 ans (au 30 juin 1890), les cinq par
ties du monde moins l'Europe; 4e série, au-dessous 
de 15 ans (au 30 juin 1890), géographie physique, 
politique et économique de l'Europe, moins la 
France. 

3 . Enseignement primaire élémentaire : 5e série 
Agées de 11 à 14 ans au (30 juin 1890) ; région du 
nord de la France : Nord, Pas-de-Calais, Somme, 
Aisne et Ardennes; 6e série, âgées de 9 à 11 ans, 
la France. 

Las t imbres d e quit tance . — L'administra
tion de l'enregistrement, pour augmenter les res
sources de l'Etat en demandant plus à l'impôt et 
davantage aux contribuables, vient de donner une 
interprétation nouvelle au texte des articles 18 et 
20 de la loi du 23 août 1871 au sujet des timbres 
de quittance. 

Il résulte de cette interprétation que le droit de 
timbre de 10 c. doit être perçu par les Compa
gnies de chemins de fer sur les bulletins de sup
plément délivrés pour déclassement, place de 
luxe, prolongement de parcours, prolongation de 
validité, etc., quel que soit le montant du prix 
de ces bulletins, toutes les fois que la perception 
supplémentaire, réunie à la perception primitive, 
forme un total supérieur à 10 francs et quand bien 
même la première perception aurait donné lieu 
à l'acquittement du droit de timbre. 

L e B o u l e v a r d de Douai . - I n décret de M. 
le Président de la République, en date du 10 juin, 
déclare d'utilité publique le dégagement du bou
levard de Douai, aux aborda du nouvel hospice. 

Ce dégagement consiste en la construction de 
deux pans coupés de 30 mètres à l'extrémité du 
boulevard de Douai, vers la rue de Barbieux. 

Chronique r e l i g i e u s e . —Dimanche prochain, 
32 juin, en l'église du Saint-Sépulcre, sera célé
brée la fâte de Notre-Dame du Perpétuel-Secours. 

Les vêpres solennelles seront chantées à trois 
heures, et suivies des recommandations et d'un 
sermon donné par un Père Rédemptoriste. 

Pendant l'octave, la messe de sept heures sera 
dite, chaque jour, à l'autel de Notre-Dame du Per
pétuel-Secours, et suivie de la vénération de la 
Sainte-Image. 

T ir a u x p i g e o n s . —L'Union régionale des 
Tireurs aux pigeons organise au stand du Breucq 
pour le dimanche 22juin; à une heure, une poule 
d'essai handicap, 4 deux heures un concours han
dicap. 

L'importance des prix est de six cents francs, 
répartis comme suit : 

1er prix, une bourse de 800 francs et une médaille 
de vermeil; 2e prix, une bourse de 200 francs et une 
médaille d'argent; 3e prix, une bourse de 100 francs 
et une médaille de bronze. 

U n e d e s c e n t e du Parquet . — Le parquet de 
Lille, représenté par M. Legrand, juge d'instruc
tion, s'est rendu à Roubaix, vendredi, par le train 
de deux heures 45 m. de l'après-midi, pour pro
céder à une enquête relative à Zimmermann, dont 
nous avons annoncé l'arrestation pour faux, à 
Lille, il y a quelques semaines. 

Zimmermann, lavant-veille de son arrestation, 
était venu à Roubaix, chez M. Smidts, cabaretier, 
rue de l'Aima, où logeait sa maîtresse, Berthe 
L . . . Dans le coursde l'instruction, la justice avait 
appris que le jour où Zimmermann avait été 
arrêté, plusieurs lettres, arrivées A son adresse, 
avaient disparu. 

On crut que la fille L. . . n'était pas étrangère à 
la disparition «• ces lettres. 

M. Legrand, accompagné de son secrétaire et 
de M. Horber,commissaire de police du 1er arron
dissement, a procédé dans la chambre qu'occupait 
à ce momeat chez M. Smidts, la fille L. .. à une 
longue perquisition qui n'a amené la découverte 
d'aucun papier compromettant. Toutefois un pa
quet de lettres a été saisi, mais dans ces lettres 
parait-il,il n'y a rien se rapportant à l'affaire Zim
mermann. 

La fille L. . . , ayant quitté l'estaminet da M. 
Smidts, était allée s'installer dans un autre esta
minet, celui du Petit Yoyage, rue du Fontenoy. 
Le parquet s'est également rendu à cette adresse 
et a interrogé la fille L... sur ses relations avee 
Zimmermann. 

Les démarches de M. Legraad se sont bornées 
à ces deux visites et il est «entre * Lille par le 
train de 6heures 11. 

Dans le cours de l'interrogatoire qu'elle a subi, 
la fille L. . a pu prouver à la justice que la cor
respondance qui avait disparu de la maison de 
Zimmermann, le jour de son arrestation, avait 
dû être enlevée par la sœur de ce dernier. 

D e u x acc idents . — L'n jeune garçon de onze 
ans, Jean Deschepper, de la Grand'Rue, s'amu
sait, il y a quelques jours, avec des enfants de 
son âge, autour d'un foyer sur lequel se trouvait 
une poêle remplie de graissa bouillante. 

Par suite d'un faux mouvement qu'il fit, il accro
cha la queue de la poêle et le liquide, qui était en 
ébullition. tomba sur son pied gauche, faisant de 
graves blessures. 

Le jeune enfant a été conduit à l'Hôtel-Dieu. 
— Un autre accident s'est produit mercredi, 

dans le courant de l'après-midi, à la filature de 
M. Delaitre, rue du Curoir. 

Un ouvrier gazier a fait une chute en travaillant 
à la réparation d'un tuyau de gaz, et il s'est frac
turé le bras. Le blessé a été transporté l'hô
pital. 

Il y a que lque t e m p s , une dame de Croix, 
Mme Lepers,marchande de graines, se faisait une 
entorse en vaquant aux occupations du ménage. 
Elle n'y prit pas garde et continua son travail 
comme si rien n'était. Malheureusement le mal 
empira au point que l'amputation du pied malade 
a dû avoir lieu vendredi matin. 

U n v o l e u r p incé . — Depuis déjà plusieurs 
semaines M. Despret, fermier au hameau de Mau-
fait, s'apercevait qu'en venait lui enlever des ré
coltes dans ses champs et notamment des four
rages. 

Il fit part de ces vols à la police, et une surveil
lance étroite fut établie autour dos champs. Jeudi, 
vers neuf heures et demie du soir, un ouvrier ap-
prèteur âgé de 15 ans, Emile Ovaere, arrivait en 
tapinois, muni d'un sac on toile, et, au moyen 
d'une serpette coupa une grande quantité de trèfle 
qu'il empilla dans le sac. 11 se disposait à partir 
quand un agent se présenta et lui demanda ce 
qu'il emportait. 

Le jeune garçon, pris en flagrant délit, n'essaya 
pas de nier, et il fut conduit au poste de police du 
3e arrondissement. 

U n e s c è n e regrettable s'est passée, jeudi, vers 
dix heures et demie du soir. 

Mme H . . . , femme d'un architecte de Roubaix, 
était allée, en compagnie de sa tille, conduire à la 
gare des amis qui étaient venus passer la journée 
chez elle. En rentrant chez elle, elle rencontra 
dans la rue des Longues-Haies, un militaire qu'elle 
croit appartenir à un régiment de dragons, mais 
qu'elle reconnut être en état d'ivresse. 

Le militaire s'approcha des deux femmes et fit 
devant elles des ges.es obscènes. Mme H... le re
poussa sans mot dire, mais elle reçut au même 
moment plusieurs coups de poing. 

Prise de frayeur, Mme II... se défendit comme 
elle put : le militaire voyant qu'on lui résistait, 
tira son sabre du fourreau et voulut en asséner 
des coups aux deux femmes qui, épouvantées, 
s'enfuirent au commissariat de police. 

Des agents arrivèrent bientôt et cherchèrent le 
soldat, mais ils ne purent réussir à le retrouver. 
Une enquête est ouverte. 

Une chute, rue du Fort.— Un gamin de dix ans, 
Louis Vanstcene, revenait, jeudi vers cinq heures du 
soir dp l'école, en compagnie d'un proupe de cinq à 
six enfants de son àje, quand, rue du Fort, une voi
ture de place vint à passer. 

Le jeune Vanstecne courut derrière la voiture 
qu'il finit par rejoindre et s'assit sur l'arrière-train; 
une autre voiture venait en sens inverse ; le conduc
teur de cette ddrniére aperçut le jeune enfant, fit le 
simule cre de vouloir lui lancer un coup de fouet à la 
figure. Louis Vansteene. sauta a terre, mais si mal
heureusement qu'il se ht aux jambes de graves con
tusions. 

Un garçon boucher, de passage, dans la rue le 
releva et le conduisit chez ses parents, rue de l'Om-
melet. 

U n marchand de charbons, M. L . . . . accompa
gné de son domestique, passaient en voiture, rue de 
Lannoy, quand une des roues se brisa. 

Les deux voyageurs furent précipités sur le pavé, 
mais ils se relevèrent heureusement sains et saufs. 

Cii vol . rue de Tourcoing. — Un commerçant 
de la rue de Tourcoing avait à son service depuis 
quelques mois une domestique, Joséphine L . . ..dont 
il avait remarqué les dépenses exagérées. Toutefois 
il ne s'était jamais aperçu qu'il était victime de la 
part de sa servante d'escroqueries ou d'abus de con
fiance. 

Jeudi matin une circonstance fortuite lui fit décou
vrir la source de ses largesses. M. X . . . recevait, 
vers dix heures, la visite d'un de ses amis, qui lui 
réclama le reçu d'une somme de vingt-huit francs 
qu'il avait, disait-il, fait remettre à son adresse. 

M. X . . . prétendit naturellement ne rien avoir reçu 
et. après avoir pris des renseignements, il acquit la 
certitude que la somme avait été remise à sa domes
tique 

Il interrogea cette fille qui finit par avouer qu'elle 
était coupable et qu'elle avait même commis plusieurs 
escroqueries de cette espèce. M. X . . . voulut la re
mettre entre les mains de la police, mais Joséphine 
L . . . s'étant engagée à restituer la somme, son pa
tron s'est conteuté de la renvoyer chez ses parents. 

Une condamnation. — Le tribunal correctionnel 
de Lille a condamné Zélia Carrette, âgée de 32 ans, 
demeurant rue de la Redoute, à seize francs d'amende 
et aux frais pour outrages et rébellion envers les 
agents. 

Les chiens en fourrière. —Dans la journée de 
jeudi, sept chiens ont été mis en fourrière et un nom
bre égal de contraventions dressées pour divaga
tion. 

Croix. — Le conseil municipal se réunira à la 
mairie, lundi prochain 23 juin à huit heures du soir. 
Voici l'ordre du jour : 

1. Nomination d'une commission de logements in
salubres; 2. Rue de la Limite, projet présenté par la 
ville de Roubaix; 3. Soutiens de famille, avis a don
ner; 4. Fête du 14 juillet; 5. Demande de subvention 
pour l'érection d'une statue à Jeanne d'Arc; 6. Affai
res diverses, rapports des commissions; 7. Classe
ment de la rue Trocadéro; 8. Adjudication des droits 
de place et de stationnement: "J. Demande de dispen
se de marché pour l'achat du charbon pendant les six 
derniers mois de 1890, etc. 

— La circulation du tramway à vapeur a été in
terrompue, vendredi, vers 4 heures, sur la place 
pendant un certain temps. 

Un chariot chargé de deux générateurs, venant des 
usines de Fives, barrait la route, par suite d'un ac
cident survenu à l'une des roues. Heureusement que 
des passants ont pu avertir à temps le conducteur, 
car on aurait eu un grave accident a déplorer. 

Wattre los . — Une agression. — Dans la soirée 
de mercredi, M. Benoit Desurmont, revenait de Wat
trelos, quand, entre le hameau du Crétinier et la 
Vieille-Placa, il fit la rencontre d'un individu accom
pagné d'une femme qui lui demanda s'il n'avait pas 
vu sur sa route, un grand chien qui venait de s'en
fuir dans la direction delà commune. 

M. Desurmont répondit négativement. 
L'inconnu répliqua «nie s'il no lui répondait pis 

plus amicalement c'est parce qu'il pariait :i un ou
vrier, « Le jour viendra où vous serez tous balayés, 
ajouta l'inconnu.» Et en même temps il se jetait "sur 
le voyageur, pendant que sa femme, de sou côte, lui 
lançait force coups de poing. 

Ne sachant que faire. M, Desurmont menaça son 
agresseur d'un revolver qu'il n'avait pas eu le temps 
d enlever de l'étui, mais l'individu continua â le bat
tre et quand il eut satisfait sa colère il courut à tou
tes jambes rejoindre sa femme qui s'était cachée dans 
un champ de blé. M. Desurmont a porté plainte. 

L y s les Lannoy — Depuis quelque temps, une 
bande de petits mauvais sujets, de dix à douze ans, 

Srenait un malin plaisir à pénétrer dans la propriété 
'nne bonne vieille de 7* ans, et de tout dévaliser. 

Ils poussaient la méchanceté jusqu'à rouer de coups la 
pauvre femme et à lui jeter des cailloux. 

Ces gamins viennent d'être surpris en flagrant dé
lit au moment où ils étaient montés sur la toiture et 
la démolissaient. 

Baisieux.— Mystère.— Sous ce titre, nous avons 
relaté, il y a quelques jours, l'odyssée d'un individu 
correctement vêtu, qui, se voyant surpris par les 
douaniers belges au moment ou il passait la fron
tière, avait abandonné sa valise et était venu se faire 
cueillir par les douaniers français, qui l'avaient re
mis à la gendarmerie de Lannoy. 

Le mystère vieut d'être éclairci. L'inconnu en 
question est un nommé Jules Deutre, garçon de café, 
âgé de 23 ans et né â Bruxelles. La valise renfermait 
dos objets qu'il avait volés de concert avec un nom
mé N'ouier, un de ses camarades, au nommé Le-
tournant. également garçon de café, place du Théâ
tre, à Lille. Nomer avait été arrêté le même jour A 
Lille. 

REUNIONS ET CONVOCATIONS. 
L'Orphéon 1' « Abei l le » a décidé de participer 

au festival deComines, qui deit avoir lieu le diman
che zi courant. 

La commission administrative prie les sociétaires 
d'assister aux répétitions générales qui auront lieu 
las samedi 21, meraredi -Jù et samedi M juin, A huit 
heures et demie, au local, en vue de cette sortie. 

MM. les membres honoraires qui désireraient pre 
fiter de ce vovage sont priés de s« faire inscrire au 
siège de la société CaféDornes, Place Sainte-Elisa
beth, avant le '48 courant. 

Ecolo nationale des Arts Industriels de R o u 
baix. — Rue de l'Hermitagc porte n° 5. — Cours de 
physique et de chimie, professeur : M. A. Béguin. 

Cours de physique, lundi 23 juin 1890, à 8 h. du 
soir. — Electricité statique. 

Cours de chimie, joudi 26 juin, 8 h. du soir. ~ Mé
taux alcalino. — Terraux. 

Société de Consommation de Roubaix. -
Prix du pain : Gruau, trois livres, o 60 e. ; blanc, 
trois livres, 0,."5 ; ménage, quatre livres, O.t'o. 

N é c r o l o g i e . — On annonce la mort de M. 
Jean-Baptiste-Joseph Jouret, âgé de 80 ans, de
meurant rue de Tourcoing, 58 (usine à gaz). Ses 
funérailles auront lieu lundi prochain 23 juin, à 
dix heures, en l'église St-Joseph. 

B e n t s e t d e n t i e r s . — Nous recomman • 
dons à nos lecteurs le Cabinet de M. Le Masson, 
rue de l'Espérance, 6, Roubaix, pour dents et 
dentiers perfectionnés. Le talent de M. Le Masson 
est bien connu. Tous ceux qui ont recours à lui, 
soit pour l'extraction des dents, soit pour les soi
gner, soit encore pour la pose de dents nouvelles 
ot de dentiers, eu font le plus grand éloge. Pas 
n'est besoin d'aller dans les villes voisines pour ce 
geme do traitement, M. Le Masson donne pleine 
satisfaction à ceux qui veulent bien s'adresser a 
lui. 20642 -41910 

A U G R A N D C A M É L I A , i, rue de la Gare, 
LILLE. — Tissus légers et nouveautés pour toi
lettes do plage et de campagne. 23021—46103 

PILULES G! CaUEL. purgatives, if 50 

LETTRE^MORTLURESETDOBITS 
IMPRIMERIE ALFRED REBOOTC. — A V I S O R A T U I T 

dans le Journal de Roubaix (grande édition), 
et dans lo Petit Journal de Roubaix. — La 
Maison se charge de la distribution d domicile 
d des conditions très avantageuses. 

T O U R C O I N G 
Conse i l munic ipa l . — Conformément à la 

prolongation consentie par M. le Préfet, le Con
seil municipal se réunira, mardi prochain, 24 
courant, à huit heures du soir, au lieu ordinaire 
de ses séances,pour terminer les travaux de la ses
sion de mai. 

L e concordat D u c o u l o m b i e r - D o b b e l s . — 
Divers procès très intéressants pour lo monde lai-
nier nous ont amené à parler fréquemment daus 
nos comptes-rendus judiciaires de laffaire Ducou-
lembier-Dobbels 

Nous sommes heureux do pouvoir constater au
jourd'hui qu'en vertu d'un jugement rendu U 3 
juin par le tribunal de Tourcoing — et devenu 
désormais définitif — le concordat obtenu par 
M. Ducoulombier-Dobbels a été ratifié. 

C'est le 24 mai que ce concordat a été voté à 
l'unanimité par les créanc ers présents qui repré
sentaient plus des quatre cinquièmes de la totalité 
des créances. 

Circulat ion in terrompue . — Par arrêté pré
fectoral, la circulation sera interrompue, du 20 
juin au 15 octobre, sur le chemin vicinal nÉ 9 dit 
du Blanc-Seau, aux abords du P N du chemin de 
fer de Tourcoing à Menin, pour l'exécution des 
travaux de construction du viaduc des Carliers, 
sur l'embranchement du canal de Roubaix sur 
Tourcoing. 

Pendant cette période,les voitures passerout par 
le chemin vicinal n" 9, dit des Carliers. pour aller 
du Blanc Seau à Tourcoing et réciproquement. 

N é c r o l o g i e . — Devos, l'un des plus anciens 
agents de police de Tourcoing, est mort, vendredi 
matin, après quelques jours de maladie. 11 laisse 
deux enfants, encore jeunes. Il avait donné, dans 
ces derniers temps, quelques signes de dérange
ment d'esprit. 

Devos avait occupé le poste de garde-champètro 
pendant plusieurs années, et avant d'entrer dans 
la police régulière, il était agent spécial d'un ser
vice, au compte des industriels, pour la répres
sion des vols de laines. 

L e s su i tes d'une tombola . — On avait orga
nisé, dans un cabaret de la rue Auber, au bénéfice 
d'un militaire, une tombola qui avait produit 35 
francs. Pendant que cet argent aurait été plus en 
sûreté dans une maison particulière que dans uu 
lieu public, on le confia à un voisin qui s'empressa 
de le serrer dans un morceau d'étoffe, dont il lia 
fortement les deux extrémités. Puis il mit le tout 
dans son coffre... qui ne fermait pas à clef. 

L'autre jour, le susdit voisin alla à sen coffre, 
pour y prendre son chapeau d'été. Il fut étonné de 
voir, tombé par terre, un morceau d'étoffe ressem
blant fort à celui qui avait servi à envelopper le 
trésor destiné au brave soldat, qui allait arriver 
en congé de convalescence. Quant à l'argent plus 
de traces. 

Oa ne désespère pas que l'enquête, qui se pour
suit toujours, n'arrive à éclaircir cette affaire pas
sablement mystérieuse. 

Entre d e u x f e u x . — C'est-à-dire entre deux 
Maréchaussées. Le cas n'est pas unique, quoique 
assez rare, on pourrait citer des exemples. 

Un maçon belge avait fui son pays, à la suite 
d'une grave affaire de moeurs. 11 se faisait bientôt 
arrêter en France, du côté de Valenciennes ou 
d'Avesnes, à la requête du Parquet qui aura à le 
juger. Un ordre supérieur prescrivit de le con
duire immédiatement à la frontière, en attendant 
l'envoi des pièces officielles, qui suivaient de près. 
Ainsi fût fait. Mais nos voisins, qui sont forma
listes en diable, ne voulurent pas prendre livrai
son de l'inculpé qu'ils réclamaient : il devait, 
pour la bonne règle, être accompagné des pièces, 
des papiers .' Ils ne voulurent rien entendre, et 
il fallut ramener le prisonnier. 

Dans un cas pareil, il y a quelques années, les 
papiers ayant été égarés, l'extradé, qui ne deman
dait pas mieux d'en finir tout de cuite, dut atten
dre plusieurs semaines, tant que les pièces fus
sent retrouvées ! 

En serait-il de même, s'il s'agissait d'un Eyraud 
ou d'un Doby, s'il est encore vivant ? Il me sem
ble que nos gendarmes commenceraient par se 
dire : « Un tiens vaut mieux que deux tu l'au
ras ». 

Un enfant de 2 9 mois battu par une cabare-
t ière . . — Qu'avait donc bien pu faire un bébé de cet 
itge, pour mériter d'être brutalement frappé par la 
femme B . . . , cabaretière, rue de la Croix-Rouge T 
La mère, Sophie Durieux, rue Saint-Joseph,a porté 
plainte à la police, et elle a bien fuit. 

A 16 ans. — Nous avons bien souvent à signaler 
des disparitions de jeunes gens, garçons ou filles, de 
lôà 20 ans. Ou sait malheureusement pour raison, 
vivre à sa guise, on quitte ainsi le toit paternel. 
C'est sans doute encore le cas de Alfred Codisser,16 
ans, qui n'a pas reparu chez ses parents, chemin du 
Jambon, depuis mardi dernier. 

Condamnation. — Elizius Haekman, âgé de 20 
ans, uiégissier, demeurant à Mouscron, a été con
damné a 2 mois et 16 francs pour outrages et rébel
lion. C'est une vieille affaire qui remonte à la se
maine de Pâques. Cet individu est l'un des trois nui 
ont alors assailli l'agent Boulois, rue du Moulin 
Fagot. Deux furent pris quelques jours après en 
revenant à leur travail chez M. Vandckerkowe. 
Elizius qui avait attendu plus longtemps à reparaî
tre en France croyait son affaire oubliée. Mais comme 
on le sait la police a bonne mémoire et il était A 
peine parvenu jusqu'à la Croix-Rouge, qu'il était 
pincé. 

— L'affaire de Bourck, qui a volé sa logeuse, rue 
des COUIOBS. qui devait être jugée à l'audience d'hier 
vendredi, a été remise à aujourd'hui pour entendre 
de nouveaux témoins. 

N é c r o l o g i e . — On annonce la mort de Mme 
Laure Oarreau, née Barrois, décédée â 69 ans, 
femme de M. Garreau, professeur honoraire à la 
faculté de médecine, chevalier de la Légion d'hon
neur, ancien pharmacien à Lille, 41, rue Brûle-
Maison. 

Courses d e Li l le . — Voici la liste des enga
gements pour le prix de la ville de Lille dans la 
réunion du 29 juin prochain : 

Nabab, à M. Ch. Mars-Brochard ; Qlandée et 
Witna. à M. le comte Isola ; Astrologue II. à M. le 
baron Roger ; Coguerel. à M. Ch. Liénart ; Obi-
Bridge. A M. le vicomte Ch. Le Grand ; Lin, à M. 
R. Ledat ; Watteau, A M. rî.'Dousdebes ; Siourd, à 
M. H. Havre» ; Smtmt-Qmrmm, A M. le vicomte de 
Francliou. 

RENSEIGNEMENTS MILITAIRES 
Les familles et en général toute personne 

désirant un renseignement touchant à l'appli
cation do la loi sur l'armée peuvent écrire au 
Journal de Roubaix enjoignant un franc en 
timbres-poste. Il leur sera répondu en petite 
correspondance par notre collaborateur spécia
lement chargé de la partie militaire. 

Si l'on désire un renseignement ou une con
sultation par lettre privée, prière de joindre 
trois /'rancs en timbres-poste. 

CONCERTS & SPECTACLES 
Les concerts de Barbieux. — Voici le pro

gramme du concert qui sera donné demain diman
che à Barbieux, x>ar^a. FanfnreDelattre: 

Ire partie: n- 1 Allégro militaire, par Maillot; n- 2, 
Le Baptême sous les Tropiques, scène maritini", 
par Heymans; A. Introduction et chant du départ; 15. 
En mer; C. Le baptême; D. Fête à bord. Danse in
terrompue par l'orage; E. Terre ! chant d'allégresse; 
n- 3, air varié pour tuba, exécuté par M. Joseph De-
neu, Montagne. 

2e partie: Société chorale. 
8« partie : 1. Marche espagnole. Montagne: 2. Er-

nani. fantaisie. Verdi; 3. Polka pour piston,exécutée 
par M. F. Timmer, Lobel. 

CHRONIQUE COLOMBOPHILE 
M Auguste Delgrange, estaminet de Ma Campagne, 

rue, de Ma Campagne, a l'honneur de rappeler aux 
amateurs colombophiles son concours sur Chantilly 
le dimanche 21 juin. Mise 1 fr. 50 dont 1 fr. de prix, 
0,2ô de frais et 0,25 de prix d'honneur. 

Tourcoing. — Concert de la place Thiers. — Le 
J concert du dimanche î ï juin sera donné par la so

ciété des Tromp'ttes réunies. 
Programme : 1. h'Ardennais, pas redoublé; 2. 

Jeanne a'Arc. ouverture; 3.La Gracieuse, mazurka, 
par.I. Bodin; 4. La Boiteuse, polka; o. Les Noces 
d'or, fantaisie; 6. Le Houcnnais, galop. 

Des chaises seront mises à la disposition du pu
blic. 

CORRESPONDANCE 

L . I L . L . E 3 
Doby .— A plusieurs reprises, nous avons dit 

quels police et le parquet de Lille avaient une 
opinion faite sur la disparition de Doby. Depuis 
les premiers jours de l'instruction, en effet, ils 
n'ont cessé de croire à la fuite du garçon de re
cettes. 

Cette hypothèse est devenue aujourd'hui une 
certitude, car les magistrats sont en possession de 
preuves irréfutables, établissant d'une façon ab
solue la présence de Doby à l'étranger. 

Si l'arrestation du ooupable n'a pas encore eu 
lieu, c'est que la justice française se heurte à BSB» 
que instant à l'indifférence patente dos autorités 
et surtout de la police voisines. 

Les articles publiés dans cette par tie d.u iournal 
n'engagent ni l'opinion ni la responsabilité de Ix 
rédaction. 

P a r l o n s f r a n ç a i s e n F r a n c e ! ! 
Roubaix, le 20 juin 1890. 

Monsieur le Directeur 
du Journal de Roubaix, 

J'ai recours à votre obligeanco habituelle pour 
signaler à vos nombreux lecteurs un abus qui 
tend de plus en plus à s'implanter dans notre 
pays, et contre lequel il est nécessaire de réagir. 

On vient d'apposer en ville de grandes affiches 
annonçant pour le 6 juillet un nouveau genre de 
concours hippique auquel on a donné le nom do 
Gi/mftltitna Races. Je ne trouve absolument rien 
à dire contre ces courses, je suis au contraire 
grand amateur de toutes ces choses-là; mais je 
crois être l'interprè'e d un grand nombre de mes 
compatriotesen protestant contre l'introduction des 
mots anglais ou autres dans notre langue, quand 
cous avons en français des mots pouvant exprimer 
exactementles mêmes choses.Les affiches en ques
tion contiennent précisément plusieurs ex pressions 
de ce genre : plusieurs des titres des différentes 
coursesy sont indtquésen anglais tels qaeFruitcar-
rijing Race, side soddle race. Cet abus est pro
fondément regrettable et peu patriotique, le pa
triotisme ne consiste pas seulement dans l'amour 
du sol natal, mais aussi dans celui de tout ce 
qui s'y rattache et surtout la langue natale. Ce 
ne sont certainement pas les anglais qui in
troduiront dans leur langue des mots français, 
lorsqu'ils pourront employer les leurs. J'ose espé
rer qu'à l'avenir, ces Messieurs du Club (encore 
un mot anglais) hippique, sans oublier ceux des 
cercles nautiques, qui sont, pour la plupart, mem
bres, ou de la société française de secours aux 
blessés militaires, ou du Cercle militaire, trouve
ront dans notre belle langue française les expres
sions dont ils ont besoin, et épargneront à leurs 
compatriotes le triste spectacle de l'introduction 
dans leur langue, de locutions étrangères. La 
tendance est déjà assez grande en France ; il ne 
faut pas que les Roubaisiens s'en mêlent. 

Dans l'espoir que vous voudrez bien insérer cette 
lattre dans votre journal, je vous présente. Mou-
sieur le Directeur, mes salutations empressé.s. 

Un ami de la langue française 

La q u e s t i o n d e s t h é â t r e s 
Roubaix, 21juin. 

Monsieur le Directeur, 
du Journal de Roubaix, 

Après que M. Noyelle a si bravement ou
vert le feu pour défendre les intérêts des amateurs 
de théâtre, il est du devoir de ces derniers de so 
solidariser avec lui et de le soutenir de leur mieux. 
Je n'ai pas lu dans V Avenir les lettres de M. 
Noyelle, mais j'ai lu dans votre estimable journal 
la lettre de MM. les frères Couvreur signée : 
Français, électeurs et contribuables. 

J'aurais mieux aimé qu'elle fût signée : Artistes 
dramatiques. Car enfin, MM. Couvreur ne se font 
pas à eux-mêmes l'injure de croire quelo public ne 
vient au théâtre pour les applaudir que parée 
qu'ils paient leurs contributions. Mais, un vérité, 
ce n'est que par modestie et par politesse qu'ils 
signent : électeurs et contribuables. Au fond, ils 
jouent aux petits souverains et même aux petits 
tvrans.Car il n'y a que les souverains et les tyrans 
pour imposer des contributions aux villes, et pour 
rançonner des populations entières. 

Voilà des années que la ville de Roubaix paie 
une contribution à la famille Deschamps-Couvreur, 
sans que la question de théâtre ait fait un pas en 
avant. Personne ne se donne même la peine d'en 
parler. Chaque année,au moment deladélibération 
du budget municipal,on entend chanter deux cou
plets, l'un sur la subvention à accorder à 
MM. Deschamps-Couvreur, qui sont français, 
électeurs et contribuables, et l'autre exprimant la 
méliance vis-à-vis des actionnaires de 1 Hippo
drome, qui sont aussi français, électeurs et con
tribuables. 

Mais moi, public, moi aussi je suis français, 
électeur et contribuable, et je paie deux fois : au 
guichet,et sous forme de subvention; je veux avoir 
pour mon argent, et je veux qu'on s'occupe du 
théâtre et non pas des personnes. Pour le public, 
l'Hippodrome n'est qu'une salle à louer, tout com
me la salle Dominique. Le fait que les actionnaires 
se sont associés pour faire jouer la comédie et 
l'opéra, n'est pas, deleur part, plus extraordinaire 
que de la part de monsieur Deschamps d'avoir fait 
construire un théâtre dans le même but. Si. comme 
le disait un conseiller municipal, les actionnaires se 
décidaient à dépenser 100,000 fr. dans une série de 
belles représentations, pour montrer à la ville 
l'utilité de leur immeuble, je rirais doucement 
dans ma barbiche et je me permettrais de m'a-
muser à leurs frais. Seulement, le jour où ils pro
poseront à la ville d'acquérir l'Hippodrome,je leur 
dirai à peu près ceci : Messieurs, vous m'avez 
mieux amusé que je ne saurais jamais le 
faire moi-même : je suis content et satisfait 
et n'ai aucune raison de changer. Gardez 
votre immeuble, je vous garderai toute 
ma reconnaissance. Mais faire une bêtise à 
présent, de peur d'en faire une plus grande dans 
l'avenir, est un mauvais procédé.Car il est évident 
que la division de la subvention théâtrale est 
une bêtise. Nous avons devant nous deux concur
rents: MM. Couvreur, qui sont comédiens et n'ont 
pas de théâtre,et les actionnaires,qui ont un théâ
tre et ne sont pas comédiens. Donnons toute la 
subvention aux uns ou aux autres, mais ne la di
visons pas. Si nous donnons 16.000 francs 
au théâtre du Fontenoy, MM. Couvreur n'ont 
qu'à satisfaire le public de leur quartier; 
mais en acceptant la subvention toute en
tière, ils seront forcés de satisfaire la ville 
toute entière. S'ils réussissent, tant mieux; si non, 
on sera quitte pour une saison manquée. Mais le 
principe d'un théâtre unique restera acquis. 

Veuilles «gréer, Monsieur le Directeur,l'expres
sion de ma haute considération. 

Un monsieur du paradis. 

No s représentants. —On annonce que M.JIiroux. 
le député de la Ire circonscription d'Avesnes, serait 
à tonte extrémité. 

Chéreng. — Jeudi dernier ont eu lieu les funé
railles de M. l'abbé Leroy,curé de la paroisse depuis 
S0 ins et 6 mois. 

Toutes les notabilités de la commune, une quaran
taine de prêtres et beaucoup d'habitants des villages 
voisins se sont joint au cortège. 

La messe a été chantée prr la société chorale de 
la paroisse sous la direction de son chef M. Mul-
lier. 

L'absoute a été donnée par M. le doyen de Lan
noy. 

Le corps a été transporté au cimetière de la com
mune où conformément à l'usage aucun discours n'a 
été prononcé. 

Mouchin. —Les douaniers Dufour ci Laderriére 
avant aperçu une bande de fraudeurs qui franchis
saient le territoire français se sont mis à leur pour
suite et après une course vertigineuse sont parvoims 
à arrêter un fraudeur. 

(Juant aux autres ils se sont réfugiés sur lo terri
toire belge après avoir laissé entre les mains des 
douaniers leur charge oui consistait en cinq ballots 
de tabac étranger de 60 kil. chacun. 

Sains. — Les ouvriers de la filature de M. Robert 
à Sains-du-Xoid se sont mis en grève. Les ratt i-
chotrs, qui voulaient se faire par les Bleurs doise 
he.ires de travail alors qu'ils n'en faisaient réellement 
que dix, ont cessé les premiers le travail. 11 s'en sui
vit que lesfileurs durent également chômer. 

M. Robert a déposé A la mairie les livrets de ses 
ouvriers et fargent qui leur revenait. Les filenrs de
mandent pour l'avenir à travailler au numéro. La 
vérification devra, en plu», être faite dans la salie 
sous leurs yeux. 

L'accident de chemin de fer à Nieppe. — 
Désiré Saudemont la victime de l'accident de chemin 
de fer que BOUS avons relaté dans un précédent nu
méro, est mort des suites de ses blessures 

Chemin de fer du Nord. — Tarifs réduits. — 
La Cempagnie uu chemin de fer du Nord vient de 
soumettre à M. le ministre des travaux publics un 
nouveau tarif spécial grande vitesse, n- 3. compor-
tantdcs prix très réduits pour le transport du poisson 
lra;s. 

Voici, à titre d'exemple, quelques chiffres compa
ratifs des prix actuels et des prix nouveaux pour 
Paris, Laon et Hirson. On pourra ainsi apprécier 
l'importance de ces réductions de tarifs et les avan
tages qui peuvent en résulter pour les consomma
teurs. 

Le transport de 1(10 kilog. de Poisson de Boulogne 
à Laon, qui est aujourd'hui de 81 fr. 30, 78 fr. 55 et 
72 fr. lui pour les 1", 2« et 3° catégories, se trouve 
fixé, d'après les propositions de la Compagnie du 
Nord, à un tarif unique de 19 fr. 90,S')it une dimiuu-
tion d'environ 40 0;0. 

Le nonveau tarif comporte des diminutions de 
prix semblables pour les ports de Calais, Dunker-
que. Etaples. Gravelincs, Saint-Valéry, Le ïréport, 
etc. 

Personnel administratif — t'ontrihtitionsinrii-
rectes. — Viennent d'être nommés .* commis princi
pal à Landrecies, M. Lambat, anciennement à Vitry-
le-Françoi?, en remplacement de M. Demory, nommé 
n Vervins (Aisne): receveur à Marcq-en-Barœul, M. 
de Guizelin, chef de poste â Vervins, en remplace
ment de M. Oraive. nommé receveur sédentaire à 
Nancy: commis à ïroyes, M. Lecomte, surnuméraire 
à l'inspection des sucres à Valenciennes. 

Ont été élevés sur place A la 2e classe do leur 
grade : MM. Flacon, receveur à Beauvois.ot Gisquet, 
receveur à Iwuy. 

Douanes. — M. Valzer, lieutenant à la Seignotte, 
division de Besançon, passe capitaine à Solre-le-
Cliàfeau : M. Isidore Grangeot. brigadier de fa divi
sion de Charleville, est nommé sous-lieutenant à 
Maulde-Mortagne. 

P ^ S - D E - C A . L A . I S 
St-Omer. — On lit dans le journal le Mémorial 

A rtésien du 17 juin : 
« Le tir à la perche de la société St-Georges, de St-

Omer, a été, cette année, très brillant. En effet, 
28'i archers ont pris part au concours. 

» Un grand nombre de sociétés de la région et des 
environs s'y étaient fait représenter: en outre, une 
délégation des archers de Dottigmes (Belgique)avait 
répondu à l'appel du comité de la société audoma-
roise et sans crainte des fatigues avait passé la nuit 
en ch min de fer pour pouvoir être présente à l'heure 
du tir. 

» Comme chaque année, la réunion des nrchers 
avait lieu sur la Grande Place d'où ils sont partis 
vers 1 heure moins le 1[1. musique en tète avec les 
prix qui avaient été disposés en trophée par les 
soins de M. Coquempot. bijoutier. 

n Pendant le trajet, la musique municipale a fait 
entendre trois pas redoublés des plus entraînants, 

» L'emplacement du tir avait été décoré avec les 
plus grands soins, et avec le meilleur goût. Les cou
leurs belges se mêlaient aux couleurs françaises, 
M. Aimé Béhagua, le sympathique et zélé président 
des Archers de St-Georges. a fait les honneurs du 
tir à tous ses collègues du dehors. 

» Entre deux verres de Champagne, des toasts ont 
été portes à la France et à la Belgique ; un des mem
bres de la société belge de Dottignies, un poète a 
complimenté en vers M. le Président et a exprimé 
les sentiments les plus délicats pour notre pays et 
au nom de ses compatriotes a vivement remercié les 
archers de St-Georges de la réception chaleureuse -t 
fraternelle que leur avait été faite à St-Omer. 

» I.a distribution des prix s'est effectuée aux cris 
de vive la France ! Vive la Belgique ! Vive la fra
ternité ! 

» La médaille en vermeil du plus grand nombre a 
été décernée à la société d'Armentières. et celle éga
lement en vermeil d'éloigaement à la société de Dot-
tignies ^Belgique.) » 

T=*TnT i C H Q U » 
MOUSCRON. — CONSEIL COMMUNAL. — Le Con

seil communal de Mouscron a tenu, vendredi, une 
courte séance, dont voici Je compte-rendu som
maire ; 

La séance est ouverte à 7 heures 10. sous la prési
dence de M. Dubiez. beurgmestre. 

Sont présents : MM. Dujardin et Cromb ;kfl. éche-
vins,- FI. Mulliez, Busschaert, Gauliez, Delescluse, 
François Mulliez. 

M. Dufort, secrétaire de l'Hotel-de-Ville, donne 
lecture du procès-verbal ae la dernière séance,qui est 
adopté sans observation. 

La première question portée à l'ordre du jour est 
la suivante : demande d-î concession d'un terrain au 
cimetière communal. 

Cette concession est demandée par M. Joseph De-
kimpe, qui sollicite trois mètres. Elle lui est accor
dée. 

Puis vient la question d'établissement d'un cime
tière au Haut Judas (Mont-à-Leux) 

M. LE BovsomsTBK donne lecture d'une lettre 
adressée à l'administration communale par la fabri
que de la paroisse de St-Antoine de Padoue. 

La fabrique fait connaître qu'un terrain, du ha
meau du Haut-Judas, au Mont-à-Leux, est offert par 
M. le curé de la paroisse, pour la création d'un ci
metière. 

La fabrique pourvoira à tous les frais d'appropria
tions, et elle sollicite seulement un subside de la 
commune pour les dépenses qu'occasionneront les 
travaux de drainage. 

La commission médical», chargée d'examiner le 
terrain et l'emplacement, a rédigé uu rapport, dont 
M. Dubiez donne également lecture, et qui est fa
vorable. 

Le rapport ajoute cependant que la terre est trop 
condensée et trop humide, mais qu'il en était do 
même du terrain qui a servi à l'établissement du 
cimetière communal actuel, et qu'eu somme on ne 
pourrait pas trouver, au Mont-à-Laux. un autre ter
rain n'avant pfs ces défauts. 

M. I.K'BOLRGMESTBE demande pourquoi le curé a 
lui-même fait don de ce terrain à la fabrique, alors 
que d'habitude le terrain est choisi et offert pour la 
commune. 

Cette situation est dangereuse, en ce sens que la 
fabrique pourra, si elle le veut, changer un jour la 
destination de ce cimetière. 

M. FLORIS ML-LLIKZ. — Mais le terrain sera force
ment frappé d'aliénation, pendant longtemps, par ce 
là même qu'il aura été affecté aux inhumations. 

.M DiBii:,:.— Oui pour 15 ans. 
M. LE POCTBCB CKOMBEKR.— Ce sera un motif pour 

que la fabrique de l'église demande un jour des com
pensations. 

M. COPPENOLLE.— Quelles compensations ? 
M. LE DOCTEUR CUOMBEKF.. — Mais de l'argent. 
M. COPPENOI.I.E. — Jamais, dans un endroit où un 

cimetière est si nécessaire, un conseil de fabrique ne 
soulèvera de difficulté de ce genre. 

M. LE DOCTEUR CROMBEKE. - Retenez qu'un jour, 
soyez-en-sùr, la fabrique demandera des compensa
tions. 

M. BUSSCHAERT. — Mais, il serait bien simple 
d'empêcher des revendications de ce genre en ajou
tant dans le règlement une clause*à ce sujet. 

M. O s M M U l , — On pourrait ajouter que le 
terrain devra être perpétuellement affecté aux inhu
mations. 

M. DUJVRIMN.— Il doit y avoir, dans cette question 
du cimetière, une arrière-pensée, une restriction que 
nous ne comprenons pas, sans cela, M. le curé n'au
rait pas lui-même acheté le terrain. 

M.COPPKNOLLC.—Nous venons de dire que l'on peut 
dissiper toutes les craintes en ajoutant un article 
spécial au règlement. 

M. ta DOCTEUR CROMBEKE est formellement opposé 
au projet. Il dit que le cimetière sera trop rapproché 
des habitations et le sera de plus en plus, et que le 
terrain comme le dit le rapport, est trop humide, et 
trop dense. Les corps seront dans l'eau, et 
ainsi ils ne se décomposeront pas. Le cimetière sera 
vite trop petit. 

Lo cimetière communal a failli être refusé pour 
des motifs insignifiants, mais il n'est pas vrai que M 
terrain do ce cimetière ressemblait à celui dont il est 
question aujourd'hui. , 

Da plus, le procédé est irrégulier; partout c est la 
commune qui choisit le terrain ; ici c'est le curé qui 
l'a fait. 

11 semble, dit-il. que dans tout ce qui concerre b 
Mont à l.eux, on veuille diminuer l'autorité commu
nale. L'église de St-Antoine de Padoue nel'a-t-on pas 
érigée malgré un vote contraire du conseil. 

Pour toutes ces raisons, M. Crombeke votera, con
tre l'avis favorable demandé. 

M ('•IPPKNOI.I.E — Ce que M. Crombeke a dit de 
régUseduMont-a-Leux.aété déjà trop souvent répété. 
Si le vote du Conseil communal a été défavorable à 
l'érection de cette église, cela ne prouve pas quecetto 
éu'lise n'était pas nécessaire. 

Q M M. le docteur Crombeke consulte tous les habi
tants de la paroisse de St-Antnine de Padoue, il 
apprendra combi 'ii on trouve l'église utile,et combien 
on est heureux de la posséder. 

Et puis, pourquoi toujours reprocher la construc
tion de l'église du Mont-a-Leux? Mouscron,qui a une 
population de 13à 11,000 habitants, n'avait qu'une 
église, alors que, à Tournai par exemple, où l'on 
compte 30.OOOaines, il y a sept églises paroissiales. 

Pour en revenir au cimeti'r-.. je tiens à répéter 
qu'il est absolument urgent de l'établir, et j'ajoute 
qu'il n'est pas possible, en cet endroit, de trouver 
un nu iileur terrain. 

M. DujAP.niN. — Je fais des réserves, mais je me 
déclare favorable à la création du cimetière, à cause 
de son extrême nécessité. 

M. Fi.. MULLŒX propose d'émettre un avis pure
ment favorable, sans restriction aucune. 

La proposition de M. Ceppenolle, demandant 
d'émettre un avis favorable, arec la condition que le 
terrain sera perpétuellement affecte aux înhumatioos, 
ett mise aux voix et adoptée. 

Le hais-clos est prononcé et Is séance est levée à 
7 h. 45. 

Mouscron. — L/tt suites d'un concours de pin
sons.— Lue partie de pinsons evait lieu dimanche 
dernier dans un ctump voisin de l'estaminet de M. 
Jean V.. au Haut Judas. 

Le cabaretier avait transporté à cet endroit des 
liqueurs pour les servir à ses clients : mais i.i gen
darmerie vint le surprendre et lui dressa une con
travention pour vente de boissons en dehors de son 
établissemtnt. 

M. V... s'est entendu condamner de ce chef à cinq 
francs d'amende par le tribunal de simple police 

— Un vol de poules a été commis, jeudi, chez M. 
Jean Beaudené. au Bois-Fichaux. Des inconnus ont 
enlevé une poule et huit poussins. 

Herseaux—Voici de nouveaux détails sur l'affaire 
dont nous avons parlé hier : 

Deux ouvriers de ferme d'origine llamende, an ser
vice de MM. Defoos et Callens, fermiers au Long 

i Debout, se trouvaient attablés à l'estaminet du sieur 
Hennebois : celui-ci, vu l'heure avancée, les engagea 
à régler leur compte et à partir. 

Nos deux gaillards, se trouvant dans un état d'é-
briété assez prononcé, au lieu d'obtempérer à l'ordre 
du patron, persistèrent au point que celui-ci dut les 
expulser de vive force, mais mal lui en prit, car ar
rivé sur le pas de sa porte, l'un des deux consomma
teurs l'empoigna et le terrassa pendant que faune, 
s'armant d'un couteau de poche,lui portait plusieurs 
coups dansle côté, la poitrine et le cou. Heureuse
ment aucune des blessures n'est grave, car l'état de 
la victime est relativement satisfaisant. 

Leur forfait accompli, les meurtriers se sont 
enfuis. Mais ils n'auront pas moins à en rendre 
compte. 

Leers-Nord. « La gendarmerie de Templeuve 
vient de mettre la main sur un dangereux déserteur, 
habitant la frontière franco-belge. Cet individu, 
nommé Léon Capiomont, a été écroué à la prison i e 
Tournai. 

Ae lbeke . — l'n incendie a détruit, jeudi.la mai
son de M. Beraara-Degroote, à Aelbeke. près Cour-
trai. 

U n horrible crime. — Va horrible crime vient 
d'être commis à Rumbeke, près Roulers. 

Depuis quelque temps les époux Glorieux vivaient 
en mésintelligence. Plus d'une fois, le mari avait 
proféré des menaces de mort conire sa femme et 
son enfant unique, âié de cinq ans.J 

Fiant rentre du marché de Roulers,Glorieux quitta 
précipitamment la maison, puis s'en revint, mit s s 
meilleurs habits et sortit, disant qu'il allait à Ar-
doye. rendre visite à sa soeur. 

Après son départ. Mme Glorieux, étonnée de ne 
pas voir son enfant, alla à sa recherche, en compa
gnie d'autres personnes. Elles finirent par découvrir 
le pauvre petit étendu mort le long d'une haie fai
sant partie de l'enclos du jardin; il avait la tèie bri
sée par l'axe d'une brouette qui se trouvait àcôiè de 
la victime. L'enfant tenait encore en main des c— 
rises qu'il mangeait au moment où il avait été assas
sin^. 

La gendarmerie de Roulers s'est immédiatement 
rendue à Ardoye au elle a arrêté Glorieux. Il a été 
conduit à Rumbeke ou le parquet l'a confronté av-c 
sa victime. 11 ne semblait montrer le moindre repen
tir. Il a été écroué le même soir à la prison de Cour-
trai. 

Glorieux était un cultivateur aisé. Il était jaloux 
de sa femme, qu'il accusait injustement d'incon-
duite. 

li \- a quelques mois. Glarieux avait maltraité .--a 
femme dune façon tellement brutale, que la justice 
a du intervenir. Glorieux a même subi antérieure
ment un examen médical, à la suite duquel le mé.l- -
cin avait ordonné qu'il fut enfermé dans une mais a 
d'aliénés. Grâce aux démarches de sa feuim», Gio-
ri- us avait pu rester eu liberté. 

Il a dit aux magistrats instructeurs : « Si l'on m'a
vait enfermé quand le docteur l'a ordonné, je n'a"-
rais pas commis ce crime. » 

L'XE PHRASE DE MACBETH 
« Il avait bien du sang.' » dit lady Macbeth 

(Sarah Kernhardu avecune expression inoubliable 
de terreur effarée, en parlant du vieux roi Duncan 
qu'elle a fait assassiner. 

Si Shakespeare vivait et s'il avait à faire un 
drame moderne, il est probable que, étant donnée 
l'anémie générale, il changerait sa phrase et 
dirait : « Il avait bien p^u de sang.' ». 

Mais, direz-vous, à quoi attribuer cette épidé
mie anémique qui a épuisé notre système nerveux ! 
A la façon de vivre et surtout aux mauvaises diges
tions, résultant souvent d'une alimentation défec
tueuse et sophistiquée. Les aliments ingérés ne 
peuvent plus produire les éléments nécessaires au 
sang qui s'appauvrit alors de plus en plus. 

Donc il faut digérer quand même et par ton- '"s 
movens possibles. Entre tous les remèdes pr MM 
Ses, le plus logique et le plus sûr, en raison ue »a 
composition même, c'est le Rob Lechaux (aux jus 
d'herbes) dont les propriétés digestives, laxatives 
et adoucissantes sont si bien reconnues. Prenez-en, 
non pas une fois mais régulièrement, aussi sou
vent qu'il le faudra et à votre tour, quand vous 
en aurez constaté les mérites, conseillez le à vos 
amis. 

M. Lechaux, pharmacien à Iiordeaux, expédie -î 
flacons franco contre là francs mandat, ou pour 
21 francs 6 flacons, accompagnés d'une étude inté
ressante (02'' édition)qu'il a publiée surles diverses 
altérations du sang. 

ETAT-CIVIL. — JÏOt7/}.4/X. — Déclarations it iuu.un. 
ces du fO juin.— Adèle Abelvas. rue d'Alper, 16. — Gas
ton Forgeois. rue du Nord. t. — Julien Staelens rue se la 
Perche. — Albert Lestienne. rue Montesquieu. 3. — Mari? 
Temperman. rue de fa Fontaiuô, 33.— Leonie W'vckinan-. 
ruti ulancbemaille, liûtef-loieii. —Fcroand Tiberifhiea, ru-3 
Jules Dereffuauconrt. 4.— Déclaration» de éémê im 10 
juin. — Sophie Dewittc. 21 aijs. H4tel-Dieu. Uertrnde 
Deduyche. Il mois, rue de fa Guinguette, cour Tiber^hien, 
13. — Marie Colaan. 1 an, rue de Uouvines. —Deschepp.'r, 
présenté sans vie, rue dlsly. — Clément Debo, Hétel-Dieu 
— J.-B. Jouret, 79 ans. rue de Tourcoing. 5*. | 

TOURCOING. — Déclarations i* nawancet do S0 ruèm 
— Eugénie Beulque, chemin des Carliers Pnlmyre Dn-
mez. rue des Piats. Arthur Boulois. rue du Blanc-Seau — 
Marie et Marguerite Lerthiois. rue Cbanzy. — Marie Dele-
cluse. rue du Brun-Pain Déclarations de décès du to .;utn 
Fions Kibbe, 69 ans 4 mois, tisserand, a la Marli-'rr. — 
Théophile Lefebvre.l mois 6 jours, rue du Nord — Charles 
Tierhnck, 54 ans 4 mois, cabaretier,rue de Renan. 

LI.VSELLES. — Déclaration* dé naissance» du S o>< /!> 
iuin — Anatole Dervaux. fa Brasserie. — Paul Ferrant. U 
Bassée, — Scholastique Peckre. la Brasserie. — Marie Van-
damme, ie Flejrard. - Jeanne Ferrant, le Cajrebsrt. — Mar
guerite Marescanx. le Cagebert. - Emile Delabarre, 'e 
Caucbert. — jsTl <SS« — Henri Catteau. 29 ans. et Sophie 
Versaiïle, 23 ans. tous deux tisserands, à Linselles. — 
Déclarations de décès Au S au 19 ium.\— Philibert Bloi-
deau, 63 ans, le Gavre. — Panl Cornard, 11 mois, la Loi-
guecourt. 

MARCQ-F.N-BARGSU[. — Déclarations d» naistmners 
«an 19 iuin —Louis Lesape. maisons lOelcour. — Polv-
dore Craye, rue Traversiôre, lô. —George» Vftndevyver.n e 
du Midi, 2U. — Victor Fauveau. a Haula-Loge. — Louis 
Kau. rue de l'Eglise. 85 — Suzanne Liégeois, rue du Ris-
ban, 10. — Félicio Picavez. au Chouiin Poivre. - René Cap-
paert, rue Sainte-Marie, 40. — Ernest Claeys, rue dee Peu-
pli, rs — Gustave Gvsen, rue Saint-Patrict. — Berthe Flo
rin, rue de la (iare. iil. — Marie Dérobez, rue Montgolger, 
143. — Déclarations dédéces du 6 au 19 juin. — Alphonï-e 
Taillv, 6 mois, rue Scrive, I. - Célina Lambtin. 41 ans. 
repasseuBC, rue ChufTart. — Aloïs Vaudeville, 37 an», ou
vrier de ferme, à la Ruelle. — Bliss Adry, 22 moi», cour 
Roliart — Maurice Delcroix. 8 moi» 15 jo«rs. à l'Entrepôt. 
— Madeleine Merchez, 2 moi» 16 jour*, maisons Deiplan-
qne. — Maria Delcroix, 34 u s , ménagère, cour Delbecq. — 
Oeorre» Vandevvvere, 10 jours, ru» do Midi, *<S. — Mari» 
liefattre, 1 an M jours me d» 1* Gare. 

TOZrFFLERS. - Déclarations 4é naissance* du 13 au f* 
iuin — Raoul Duquennoy. 1» Village — Jotephin» Regard, 
• Voisina*». — Putttcaéion* 4* mariage*. — Jnlas Dei-

ges.es

